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(54)  Source  d'électrons  à  cathodes  émissives  à  micropointes  et  dispositif  de  visualisation  par 
cathodoluminescence  excitée  par  émission  de  champ  utilisant  cette  source. 

(57)  La  source  comprend  une  série  d'électrodes 
(5)  jouant  le  rôle  de  conducteurs  cathodiques  et 
portant  des  micropointes  (12)  et  une  série  d'é- 
lectrodes  (10g)  jouant  le  rôle  de  grilles,  chacune 
des  électrodes  de  l'une  des  série  étant  en 
contact  avec  une  couche  résistive  (7)  et  possé- 
dant  une  structure  en  treillis,  comportant  ainsi 
des  pistes  (5a)  qui  se  croisent  et  délimitent  des 
premières  ouvertures  (6),  chacune  des  élec- 
trodes  de  l'autre  série  comportant  des  deuxiè- 
mes  ouvertures  (11)  décalées  par  rapport  aux 
premières. 

FIG.2a 
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La  présente  invention  concerne  une  source 
d'électrons  comprenant  : 

-  sur  un  support  électriquenent  isolant,  une  pre- 
mière  série  d'électrodes  parallèles  jouant  le 
rôle  de  conducteurs  cathodiques  et  portant 
une  pluralité  de  micropointes  en  matériau  énet- 
teur  d'électrons, 

-  une  deuxiène  série  d'électrodes  parallèles, 
jouant  le  rôle  de  grilles,  électriquenent  isolées 
des  conducteurs  cathodiques  et  faisant  un  an- 
gle  avec  ceux-ci,  ce  qui  définit  des  zones  de 
croisenent  des  conducteurs  cathodiques  et 
des  grilles, 

-  chacune  des  électrodes  de  l'une  des  séries 
étant  en  contact  avec  une  couche  résistive  et 
possédant  une  structure  en  treillis,  comportant 
ainsi  des  pistes  qui  se  croisent  et  délimitent  des 
premières  ouvertures, 

-  chacune  des  électrodes  de  l'autre  série  étant 
discontinue  et  comportant  ainsi  des  deuxièmes 
ouvertures. 

L'invention  s'applique  notamment  au  domaine  de 
la  visualisation  et,  plus  particulièrement,  aux  écrans 
plats. 

On  connaît  déjà  des  sources  d'électrons  à  catho- 
des  émissives  à  micropointes  par  les  documents  sui- 
vants  : 

(1)  demande  de  brevet  français  n°  86  01024  du 
24  janvier  1986,  correspondant  à  US-A- 
4,857,161 
(2)  demande  de  brevet  français  n°  87  15432  du  6 
novembre  1987,  correspondant  à  US-A- 
4,940,916 
(3)  demande  de  brevet  français  n°  90  07347  du 
13  juin  1990. 
En  particulier,  on  connaît  par  le  document  (3),  au- 

quel  on  se  reportera,  une  source  d'électrons  du  genre 
de  celle  qui  a  été  mentionnée  plus  haut  et  dont  des 
électrodes  ont  ainsi  une  structure  en  treillis. 

Un  exemple  de  réalisation  de  cette  source  d'élec- 
trons  connue  est  schématiquement  représentée  en 
vue  de  dessus  sur  la  figure  1  Aet  en  vue  en  coupe  sur 
la  figure  1B  qui  est  la  coupe  CC  de  la  figure  1A. 

Cette  source  connue  a  une  structure  matricielle 
et  comprend  un  substrat  2  par  exemple  en  verre  et 
éventuellement,  sur  ce  substrat  2,  une  mince  couche 
de  silice  4. 

Sur  cette  couche  de  silice  4  est  formée  une  série 
d'électrodes  en  forme  de  bandes  conductrices  paral- 
lèles  jouant  le  rôle  de  conducteurs  cathodiques  et 
constituant  les  colonnes  de  la  structure  matricielle. 

On  voit  sur  les  figures  1A  et  1B  l'un  de  ces 
conducteurs  cathodiques,  qui  porte  la  référence  5. 

Les  conducteurs  cathodiques  sont  recouverts 
chacun  par  une  couche  résistive  7. 

Une  couche  électriquement  isolante  8  en  silice 
recouvre  les  couches  résistives  7. 

Au-dessus  de  la  couche  isolante  8  est  formée 

une  série  d'électrodes  qui  sont  égalenent  en  forme  de 
bandes  conductrices  parallèles  et  dont  l'une  apparaît 
sur  les  figures  1Aet  1B  et  porte  la  référence  10. 

Ces  électrodes  formées  au-dessus  de  la  couche 
5  isolante  8  sont  perpendiculaires  aux  conducteurs 

cathodiques  et  jouent  le  rôle  de  grilles  qui  constituent 
les  lignes  de  la  structure  matricielle. 

La  source  connue  comporte  également  une  plu- 
ralité  de  micropointes  qui  constituent  des  émetteurs 

10  élémentaires  d'électrons. 
Dans  chacune  des  zones  de  croisement  des 

conducteurs  cathodiques  et  des  grilles,  la  couche  ré- 
sistive  7  correspondant  à  cette  zone  supporte  des  mi- 
cropointes  12  et  la  grille  correspondant  à  cette  zone 

15  comporte  un  trou  14  en  regard  de  chacune  des  micro- 
pointes  12. 

Chacune  de  ces  dernières  épouse  sensiblement 
la  forme  d'un  cône  dont  la  base  repose  sur  la  couche 
résistive  7  et  dont  le  sommet  est  situé  au  niveau  de 

20  l'ouverture  14  correspondante. 
Bien  entendu,  la  couche  isolante  8  est  également 

pourvue  d'ouvertures  1  5  permettant  le  passage  des 
micropointes  12. 

De  plus,  chacune  des  électrodes  de  l'une  des 
25  deux  stries  d'électrodes  a  une  structure  en  treillis  en 

contact  avec  une  couche  résistive. 
Dans  l'exemple  représenté  sur  les  figures  1Aet 

1B,  chaque  conducteur  cathodique  a  cette  structure 
en  treillis  et  comporte  ainsi  des  pistes  conductrices  5a 

30  qui  se  croisent. 
De  ce  fait,  chaque  conducteur  cathodique 

comporte  des  ouvertures  6  qui  sont  délimitées  par 
ces  pistes  5a. 

Les  micropointes  occupent  des  régions  centrales 
35  des  mailles  du  treillis. 

Les  électrodes  de  l'autre  série  (les  grilles  dans 
l'exemple  représenté)  ont  une  structure  continue  (en 
faisant  abstraction  des  trous  14  de  faible  diamètre  dis- 
posés  en  regard  des  micropointes  12). 

40  L'utilisation  des  électrodes  à  structure  en  treillis 
est  destinée  à  minimiser  les  risques  de  claquage  au 
niveau  des  micropointes,  en  limitant  le  courant  élec- 
trique  dans  celles-ci,  et  donc  d'éviter  la  formation  de 
courts-circuits  entre  les  lignes  et  les  colonnes  par  l'in- 

45  termédiaire  de  ces  micropointes. 
Cependant,  la  source  connue  dont  on  vient  de 

rappeler  les  caractéristiques  présente  un  inconvé- 
nient. 

En  effet,  à  cause  des  défauts  que  la  couche  iso- 
50  lante  8  est  susceptible  de  présenter,  il  subsiste  une 

possibilité  de  court-circuit  dans  les  zones  de  recou- 
vrement  des  électrodes  en  treillis  par  les  électrodes 
continues. 

En  se  reportant  à  la  figure  1  A  on  remarque  que 
55  la  surface  des  zones  de  recouvrement  est  égale  à  la 

surface  des  électrodes  à  structure  en  treillis. 
La  présente  invention  a  pour  but  de  réduire  les 

risques  de  courts-circuits  plus  que  ne  le  fait  cette 
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source  connue  et,  pour  ce  faire,  propose  de  réduire 
les  zones  de  recouvrement  des  deux  séries  d'électro- 
des  de  façon  encore  plus  importante  que  dans  la 
source  connue  par  le  document  (3). 

Plus  précisément,  la  source  objet  de  la  présente 
invention,  comportant  la  première  série  d'électrodes 
et  la  deuxième  série  d'électrodes  qui  ont  été  mention- 
nées  plus  haut,  est  caractérisée  par  le  fait  que  les 
deuxièmes  ouvertures  sont  décalées  par  rapport  aux 
premières  ouvertures  et  ainsi  placées  en  regard  des 
pistes  des  treillis,  les  premières  et  deuxièmes  ouver- 
tures  n'étant  donc  pas  superposées. 

Bien  entendu,  la  structure  de  chaque  électrode 
discontinue  doit  être  telle  qu'elle  permette  d'appliquer 
le  champ  électrique  sur  les  micropointes  correspon- 
dantes. 

De  plus,  on  donne  de  préférence  à  chaque  élec- 
trode  discontinue  une  surface  aussi  faible  que  possi- 
ble  et  une  structure  qui  minimise  les  zones  de  recou- 
vrement  avec  l'électrode  à  structure  en  treillis  corres- 
pondante. 

De  préférence,  afin  de  réduire  encore  plus  les  zo- 
nes  de  recouvrement  avec  les  électrodes  en  treillis, 
les  deuxièmes  ouvertures  (correspondant  aux  élec- 
trodes  discontinues)  sont  placées  en  regard  des  inter- 
sections  des  pistes  des  treillis. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  particulier 
de  la  source  objet  de  l'invention,  les  électrodes  pos- 
sédant  la  structure  en  treillis  sont  les  électrodes  de  la 
deuxiène  série  d'électrodes  et  les  électrodes  discon- 
tinues  sont  les  électrodes  de  la  première  série  d'élec- 
trodes. 

Selon  un  deuxiène  mode  de  réalisation  particu- 
lier,  les  électrodes  possédant  la  structure  en  treillis 
sont  les  électrodes  de  la  première  série  d'électrodes 
et  les  électrodes  discontinues  sont  les  électrodes  de 
la  deuxiène  série  d'électrodes. 

La  présente  invention  a  égalenent  pour  objet  un 
dispositif  de  visualisation  par  cathodoluminescence, 
comprenant  : 

-  une  source  d'électrons  à  cathodes  émissives  à 
micropointes,  et 

-  une  anode  cathodoluminescente  comportant 
une  couche  d'un  matériau  cathodolumines- 
cent, 

ce  dispositif  étant  caractérisé  en  ce  que  la  source  est 
conforme  à  la  source  objet  de  la  présente  invention. 

De  préférence,  la  couche  résistive  et  le  support 
sur  lequel  est  formée  la  première  série  d'électrodes 
sont  au  moins  partiellement  transparents  à  la  lumière 
émise  par  le  matériau  cathodoluminescent  sous  l'im- 
pact  des  électrons,  afin  d'observer  ce  matériau 
cathodoluminescent  à  travers  ce  support. 

Ceci  permet  d'améliorer  de  façon  importante  le 
rendement  lumineux  du  dispositif  et  de  réduire  ainsi 
la  consommation  électrique  du  dispositif. 

Pour  améliorer  encore  plus  le  rendement  lumi- 
neux,  il  est  préférable  que  l'anode  cathodolumines- 

cente  comprenne  une  électrode  qui  est  apte  à  réflé- 
chir  la  lumière  émise  par  la  couche  de  matériau  catho- 
doluminescent,  cette  dernière  étant  formée  sur  cette 
électrode  et  en  regard  de  la  deuxième  série  d'électro- 

5  des. 
Enfin,  en  vue  d'améliorer  également  le  contraste 

du  dispositif  sous  éclairement  (le  matériau  cathodo- 
luminescent  étant  observé  à  travers  ledit  support),  il 
est  préférable  que  chacune  des  électrodes  des  pre- 

10  mière  et  deuxiène  séries  d'électrodes  soit  formée  sur 
une  couche  qui  est  apte  à  adsorber  la  lumière  arrivant 
de  l'extérieur  du  dispositif. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  d'exemples  de  réalisation 

15  donnés  ci-après,  à  titre  purement  indicatif  et  nulle- 
ment  limitatif,  en  faisant  référence  aux  dessins  an- 
nexés  sur  lesquels  : 

-  les  figures  1Aet  1B  représentent  respective- 
ment  une  vue  de  dessus  schématique  et  une 

20  vue  en  coupe  schématique  d'une  source 
d'électrons  connue  et  ont  déjà  été  décrites, 

-  les  figures  2A  et  2B  représentent  respective- 
ment  une  vue  de  dessus  schématique  et  une 
vue  en  coupe  schématique  d'un  mode  de  réa- 

25  lisation  particulier  de  la  source  d'électrons  ob- 
jet  de  l'invention,  dans  lequel  les  conducteurs 
cathodiques  ont  une  structure  de  treillis  tandis 
que  les  grilles  sont  des  électrodes  disconti- 
nues, 

30  -  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  schématique 
d'un  autre  mode  de  réalisation  particulier  de  la 
source  objet  de  l'invention,  dans  lequel  les 
conducteurs  cathodiques  forment  des  électro- 
des  discontinues  tandis  que  les  grilles  ont  une 

35  structure  de  treillis, 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  schématique 

d'un  dispositif  connu  de  visualisation  par 
cathodoluminescence,  dont  le  matériau  catho- 
doluminescent  est  observé  du  côté  opposé  à 

40  son  excitation, 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  schématique 

d'un  dispositif  de  visualisation  par  cathodolu- 
minescence  conforme  à  l'invention,  dont  le  ma- 
tériau  cathodoluminescent  est  observé  du  côté 

45  de  l'excitation  de  ce  matériau, 
-  la  figure  6  est  une  vue  schématique  et  partielle 

d'un  dispositif  de  visualisation  par  cathodolu- 
minescence  conforme  à  l'invention,  dont  les 
conducteurs  cathodiques  et  les  grilles  sont  mu- 

50  nis  de  sous-couches  adsorbantes,  et 
-  les  figures  7A,  7B  et  7C  illustrent  schématique- 

ment  et  partiellement  les  structures  d'un 
conducteur  cathodique  d'un  grille  et  d'une 
cathode  émissive  faisant  partie  d'une  source 

55  conforme  à  l'invention. 
La  figure  2Aest  une  vue  de  dessus  schématique 

d'une  source  d'électrons  conforme  à  l'invention  et  la 
figure  2B  est  une  vue  en  coupe  schématique,  selon 

3 
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DD,  de  cette  source. 
Cette  source  conforme  à  l'invention  diffère  sim- 

plement  de  la  source  connue  qui  est  représentée  sur 
les  figures  1Aet  1B  par  le  fait  que  ses  grilles  sont  des 
électrodes  discontinues.  5 

Les  conducteurs  cathodiques  5  de  la  source  des 
figures  2A  et  2B  ont  encore  une  structure  de  treillis 
tandis  que  les  grilles  10g  de  cette  source  comportent 
des  ouvertures  11  qui  rendent  ces  grilles  discontinues 
ou  ajourées.  10 

Ces  ouvertures  11  sont  en  regard  des  zones  de 
croisement  des  pistes  conductrices  5a  des  treillis  et 
sont  même  centrées  sur  ces  zones,  en  vue  de  dessus, 
comme  on  le  voit  sur  la  figure  2A. 

Bien  entendu,  les  grilles  comportent  encore  des  15 
trous  14a  respectivement  en  regard  des  micropointes 
12  de  la  source. 

Plus  précisément,  chaque  grille  10g  de  la  source 
des  figures  2A  et  2B  a  sensiblenent  la  structure  d'un 
treillis  identique  au  treillis  du  conducteur  cathodique  20 
correspondant,  mais  le  treillis  de  cette  grille  est  déca- 
lé,  par  rapport  au  treillis  du  conducteur  cathodique, 
d'un  demi-pas  parallèlement  aux  lignes  et  d'un  demi- 
pas  parallèlement  aux  colonnes  de  la  source  et,  au- 
dessus  d'une  zone  où  sont  rassemblées  des  micro-  25 
pointes,  cette  grille  a,  en  vue  de  dessus,  une  surface 
carrée  1  0a  qui  est  percée  par  les  trous  1  4a  et  à  laquel- 
le  aboutissent  quatre  pistes  10b  faisant  partie  du  treil- 
lis  de  cette  grille. 

Cette  surface  carrée  est  inférieure  à  la  surface  30 
de  l'ouverture  6  en  regard  de  laquelle  elle  se  trouve. 

On  voit  sur  la  figure  2A  que  les  zones  16  de  re- 
couvrement  des  pistes  5a  du  conducteur  cathodique 
et  des  pistes  10b  de  la  grille  qui  lui  fait  face  ont  une 
surface  très  faible.  35 

Dans  la  source  d'électrons  conforme  à  l'inven- 
tion,  dont  une  vue  en  coupe  est  schématiquement  re- 
présentée  sur  la  figure  3,  ce  sont  les  grilles  qui  ont  une 
structure  de  treillis  tandis  que  les  conducteurs  catho- 
diques  forment  des  électrodes  discontinues.  40 

Plus  précisément,  dans  l'exemple  représenté  sur 
la  figure  3,  chaque  conducteur  cathodique  18  est  for- 
mé  sur  la  couche  4,  et  se  trouve  ainsi  sous  la  couche 
résistive  7,  et  a,  en  vue  de  dessus,  la  même  forme  que 
l'électrode  1  0g  des  figures  2A  et  2B,  excepté  que  ce  45 
conducteur  cathodique  ne  comporte  aucun  trou  au  ni- 
veau  des  micropointes  qui  sont  portées  par  la  couche 
résistive  7. 

Dans  le  cas  de  la  figure  3,  une  couche  résistive 
20  est  formée  sur  la  couche  isolante  8  et  pourvue  de  50 
trous  21  en  regard  des  micropointes  pour  laisser  pas- 
ser  les  électrons  émis  par  celle-ci  lors  de  l'excitation 
de  la  source. 

La  grille  22  correspondant  au  conducteur  catho- 
dique  1  0g  est  formée  sur  cette  couche  résistive  20  et  55 
a  une  structure  de  treillis  dont  on  voit,  en  coupe,  des 
pistes  22a  sur  la  figure  3. 

Bien  entendu,  comme  dans  le  cas  de  la  source 

décrite  dans  le  document  (3),  chaque  conducteur  à 
structure  de  treillis  peut  être  soit  au-dessus  de  la  cou- 
che  résistive  correspondante  (cas  de  la  figure  3)  soit 
au-dessous  de  cette  couche  résistive  (cas  de  la  figure 
2B). 

Une  source  conforme  à  l'invention  présente,  par 
rapport  à  la  source  connue  par  le  document  (3), 
l'avantage  essentiel  de  réduire  la  probabilité  de  court- 
circuit  entre  les  lignes  et  les  colonnes  de  la  source  et 
donc  d'améliorer  le  rendement  de  fabrication  de  la 
source. 

Une  source  conforme  à  l'invention  présente  de 
plus  un  avantage  très  important  :  elle  permet  de  ré- 
duire  la  capacité  entre  les  lignes  et  les  colonnes  dans 
une  proportion  sensiblenent  identique  à  celle  de  la  ré- 
duction  de  la  surface  de  l'électrode  qui  est  rendue  dis- 
continue. 

Ceci  est  très  important  car  la  diminution  de  cette 
capacité  permet  de  réduire  la  consommation  électri- 
que  d'un  dispositif  de  visualisation  par  cathodolumi- 
nescence  (plus  simplement  appelé  écran  cathodolu- 
minescent)  que  l'on  réalise  avec  une  source  d'élec- 
trons  à  micropointes,  consommation  électrique  dont 
une  part  importante  est  la  consommation  capacitive 
de  la  source  d'électrons. 

On  explique  ci-après  un  avantage  supplémentai- 
re  important  d'une  source  conforme  à  l'invention. 

Un  écran  cathodoluminescent  connu  est  sché- 
matiquement  représenté  en  coupe  sur  la  figure  4. 

Cet  écran  connu  comporte  une  source  d'élec- 
trons  à  micropointes  24  dont  on  voit  le  substrat  isolant 
26,  la  couche  résistive  28,  les  micropointes  12,  la  cou- 
che  isolante  8  et  une  grille  10. 

Un  espace  30  dans  lequel  on  a  fait  le  vide  sépare 
cette  source  à  micropointes  24  d'un  substrat  électri- 
quement  isolant  et  transparent  32  qui  est  pourvu 
d'une  couche  électriquement  conductrice  et  transpa- 
rente  34  formant  une  anode. 

Celle-ci  est  disposée  en  regard  de  la  source  à  mi- 
cropointes  24  et  revêtue,  en  face  de  cette  source, 
d'une  couche  36  d'un  matériau  cathodoluminescent, 
encore  appelé  "luminophore". 

Sous  l'impact  des  électrons  émis  par  les  micro- 
pointes  lorsque  la  source  fonctionne,  cette  couche  36 
émet  une  lumière  38  qu'un  utilisateur40  de  l'écran  ob- 
serve  à  travers  le  substrat  transparent  32. 

Avec  cet  écran  connu,  le  luminophore  est  donc 
observé  du  côté  opposé  à  son  excitation. 

On  considère  maintenant  un  écran  conforme  à 
l'invention,  que  l'on  a  représenté  sur  la  figure  5  et  qui 
comprend  une  source  d'électrons  42  par  exemple  du 
genre  de  celle  des  figures  2A  et  2B  dont  on  voit  le 
substrat2,  la  couche  de  silice  4,  un  conducteur  catho- 
dique  5,  la  couche  résistive  7,  la  couche  isolante  8,  les 
micropointes  12  et  une  grille  10g. 

En  regard  de  cette  source  42,  on  a  encore  un 
substrat  électriquement  isolant  44  revêtu  d'une  cou- 
che  conductrice  46,  elle-même  revêtue  d'une  couche 
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de  luminophore  48  en  regard  de  la  source  à  micro- 
pointes  42,  un  espace  vide  d'air  30  étant  encore  prévu 
entre  la  source  42  et  la  couche  48. 

L'avantage  supplémentaire  est  le  suivant  :  si  la 
couche  résistive  7  est  transparente  à  la  lumière  50 
émise  par  le  luminophore  48  sous  l'impact  des  élec- 
trons  provenant  des  micropointes  12,  ce  que  l'on  ob- 
tient  en  réalisant  cette  couche  résistive  en  Sn02  par 
exemple,  alors  la  source  d'électrons  22  conforme  à 
l'invention  peut  avoir  un  coefficient  de  transmission 
élevé,  supérieur  à  50%,  vis-à-vis  de  cette  lumière  50. 

Dans  ce  cas,  on  peut  réaliser  une  nouvelle  struc- 
ture  d'écran  dans  laquelle  le  luminophore  48  est  ob- 
servé  du  côté  de  l'excitation  de  celui-ci,  à  travers  la 
source  à  micropointes  (les  couches  de  silice  4  et  8 
sont  transparentes  à  la  lumière  50  et  le  substrat  2  est 
par  exemple  réalisé  en  verre  pour  l'être  aussi). 

Ceci  permet  d'améliorer  le  rendement  lumineux 
de  cet  écran  et  donc  d'abaisser  la  consommation 
électrique  de  celui-ci. 

Dans  ce  cas,  on  choisit  de  préférence,  en  tant  que 
couche  conductrice  46,  une  couche  apte  à  réfléchir  la 
lumière  50  émise  par  le  luminophore. 

Dans  le  cas  d'un  écran  conforme  à  l'invention  qui 
est  observable  à  travers  la  source  d'électrons  qu'il 
conporte,  chaque  conducteur  cathodique  et  chaque 
grille  sont  de  préférence  formés  sur  une  sous-couche 
52  apte  à  adsorber  la  lumière  54  extérieure  à  l'écran, 
comme  on  le  voit  dans  l'exemple  représenté  sur  la  fi- 
gure  6. 

Ceci  permet  d'améliorer  le  contraste  de  l'écran 
éclairé  par  cette  lumière  54. 

Cette  lumière  extérieure  54  est  ainsi  adsorbée  au 
lieu  d'être  réfléchie  vers  l'observateur. 

On  donne  ci-après,  à  titre  purement  indicatif  et 
nullement  limitatif,  en  faisant  référence  aux  figures 
7A,  7B  et  7C,  des  valeurs  numériques  relatives  aux 
améliorations  apportées  par  l'invention  vis-à-vis  de 
sources  d'électrons  à  micropointes  connues. 

Dans  l'exemple  de  la  figure  7A,  on  voit  un 
conducteur  cathodique  5  à  structure  en  treillis,  avec 
des  mailles  dont  le  pas  p  vaut  25  micromètres. 

La  largeur  d  des  pistes  conductrices  5a  formant 
le  treillis  vaut  2  micromètres. 

Un  réseau  de  seize  micropointes  1  2  est  réalisé  au 
centre  des  mailles  du  treillis. 

La  distance  a  entre  deux  micropointes  vaut  3  mi- 
cromètres. 

La  distance  rentre  ce  réseau  de  micropointes  et 
les  pistes  vaut  7  micromètres. 

La  grille  10g  qui  est  associée  au  conducteur 
cathodique  5  et  que  l'on  voit  sur  la  figure  7B  a  une 
surface  ajourée  et  cette  grille  conporte  des  conduc- 
teurs  carrés  10a  dont  les  côtés  d1  valent  11  micromè- 
tres  et  qui  sont  positionnés  au  centre  des  mailles  du 
treillis  de  façon  à  recouvrir  les  réseaux  de  micropoin- 
tes. 

Tous  ces  conducteurs  carrés  sont  reliés  entre  eux 

par  des  pistes  conductrices  10b  dont  la  largeur  d2 
vaut  2  micromètres. 

Dans  l'exemple  représenté,  chaque  conducteur 
carré  est  alimenté  par  quatre  pistes  conductrices,  ce 

5  qui  rend  très  faible  la  probalité  d'avoir  un  conducteur 
carré  non  alimenté. 

On  peut  faire  les  constatations  suivantes  à  pro- 
pos  de  l'exemple  numérique  que  l'on  vient  de  donner 
à  titre  purement  indicatif  et  nullement  limitatif. 

10  Pour  chaque  maille,  la  surface  des  zones  de  re- 
couvrement  16  entre  un  conducteur  cathodique  et  la 
grille  correspondante  (figure  7C)  vaut  4x4  micromè- 
tres2  c'est-à-dire  16  micromètres2,  au  lieu  de  200  mi- 
cromètres2  dans  une  source  connue  par  le  document 

15  (3). 
Dans  ce  cas,  la  probabilité  d'avoir  un  court-circuit 

est  donc  réduite  d'un  coefficient  supérieur  à  10  grâce 
à  la  présente  invention. 

La  surface  couverte  par  la  grille  vaut 
20  (11  x  11)  +  (2x14)  soit  environ  150  micromè- 

tres2 
dans  des  mailles  de 

25  x  25  =  625  micromètres2. 
La  surface  de  grille  est  ainsi  réduite  d'un  coeffi- 

25  cient  supérieur  à  4  par  rapport  à  une  source  décrite 
dans  le  document  (3). 

La  capacité  entre  les  lignes  et  les  colonnes  est 
donc  sensiblement  divisée  par  4,  ce  qui  réduit  d'au- 
tant  la  consommation  capacitive. 

30  Dans  l'exemple  numérique  que  l'on  vient  de  don- 
ner,  la  transmission  d'une  grille  vaut  environ  75%  et 
la  transmission  d'un  conducteur  cathodique  vaut  en- 
viron  85%. 

Par  conséquent,  avec  une  couche  résistive  trans- 
35  parente,  la  transmission  de  la  source  d'électrons  ainsi 

réalisée  vaut  environ  60%,  ce  qui  permet  de  fabriquer 
un  écran  pour  lequel  le  luminophore  est  avantageu- 
sement  observé  du  côté  de  son  excitation,  à  travers 
la  source  d'électrons. 

40  Dans  ce  cas,  les  conducteurs  cathodiques  à 
structure  de  treillis  et  les  grilles  ajourées  sont  avan- 
tageusement  formés  sur  une  couche  absorbante, 
pour  améliorer  le  contraste  sous  éclairement. 

Cette  couche  adsorbante  est  par  exemple  for- 
45  mée  par  un  film  de  chrome  noir  de  quelques  dizaines 

de  nanomètres  d'épaisseur. 

Revendications 
50 

1.  Source  d'électrons  comprenant  : 
-  sur  un  support  électriquement  isolant  (2), 

une  première  série  d'électrodes  parallèles 
(5,  1  8)  jouant  le  rôle  de  conducteurs  catho- 

55  diques  et  portant  une  pluralité  de  micro- 
pointes  (12)  en  matériau  émetteur  d'élec- 
trons, 

-  une  deuxième  série  d'électrodes  parallèles 
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(10g,  22),  jouant  le  rôle  de  grilles,  électri- 
quement  isolées  des  conducteurs  cathodi- 
ques  et  faisant  un  angle  avec  ceux-ci,  ce  qui 
définit  des  zones  de  croisement  (16)  des 
conducteurs  cathodiques  et  des  grilles,  5 

-  chacune  des  électrodes  de  l'une  des  séries 
étant  en  contact  avec  une  couche  résistive 
(7,  20)  et  possédant  une  structure  en  treillis, 
comportant  ainsi  des  pistes  (5a,  22a)  qui  se 
croisent  et  délimitent  des  premières  ouver-  10 
tures  (6), 

-  chacune  des  électrodes  de  l'autre  série 
étant  discontinue  et  comportant  ainsi  des 
deuxièmes  ouvertures  (11), 

la  source  étant  caractérisée  en  ce  que  les  deuxiè-  15 
mes  ouvertures  (11)  sont  décalées  par  rapport 
aux  premières  ouvertures  (6)  et  ainsi  placées  en 
regard  des  pistes  (5a,  22a)  des  treillis. 

2.  Source  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  20 
ce  que  les  deuxièmes  ouvertures  (11)  sont  pla- 
cées  en  regard  des  intersections  des  pistes  des 
treillis. 

3.  Source  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  25 
tions  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  les  électrodes 
possédant  la  structure  en  treillis  sont  les  électro- 
des  (22)  de  la  deuxième  série  d'électrodes  et  en 
ce  que  les  électrodes  discontinues  sont  les  élec- 
trodes  (18)  de  la  première  série  d'électrodes.  30 

4.  Source  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  les  électrodes 
possédant  la  structure  en  treillis  sont  les  électro- 
des  (5)  de  la  première  série  d'électrodes  et  en  ce 
que  les  électrodes  discontinues  sont  les  électro- 
des  (1  0g)  de  la  deuxième  série  d'électrodes. 

(5,  1  8)  jouant  le  rôle  de  conducteurs  catho- 
diques  et  portant  une  pluralité  de  micro- 
pointes  (12)  en  matériau  émetteur  d'élec- 
trons, 

5  -  une  deuxième  série  d'électrodes  parallèles 
(10g,  22),  jouant  le  rôle  de  grilles,  électri- 
quement  isolées  des  conducteurs  cathodi- 
ques  et  faisant  un  angle  avec  ceux-ci,  ce  qui 
définit  des  zones  de  croisement  (16)  des 

10  conducteurs  cathodiques  et  des  grilles, 
-  chacune  des  électrodes  de  l'une  des  séries 

étant  en  contact  avec  une  couche  résistive 
(7,  20)  et  possédant  une  structure  en  treillis, 
comportant  ainsi  des  pistes  (5a,  22a)  qui  se 

15  croisent  et  délimitent  des  premières  ouver- 
tures  (6), 

-  chacune  des  électrodes  de  l'autre  série 
étant  discontinue  et  comportant  ainsi  des 
deuxièmes  ouvertures  (11), 

20  le  dispositif  étant  caractérisé  en  ce  que  les 
deuxièmes  ouvertures  (11)  sont  décalées  par 
rapport  aux  premières  ouvertures  (6)  et  ainsi  pla- 
cées  en  regard  des  pistes  (5a,  22a)  des  treillis,  et 
en  ce  que  la  couche  résistive  (7)  et  le  support  (2) 

25  sur  lequel  est  formée  la  première  série  d'électro- 
des  (5)  sont  au  moins  partiellement  transparents 
à  la  lumière  (50)  émise  par  le  matériau  cathodo- 
luminescent  (48)  sous  l'impact  des  électrons,  afin 
d'observer  ce  matériau  cathodoluminescent  à 

30  travers  ce  support. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  l'anode  cathodoluminescente  comprend 
une  électrode  (46)  qui  est  apte  à  réfléchir  la  lu- 

35  mière  (50)  émise  par  la  couche  de  matériau 
cathodoluminescent  (48),  cette  dernière  étant 
formée  sur  cette  électrode  et  en  regard  de  la 
deuxième  série  d'électrodes  (10g). 

40  8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  6  et  7,  caractérisé  en  ce  que  chacune  des 
électrodes  (5,  1  0g)  des  première  et  deuxième  sé- 
ries  d'électrodes  est  formée  sur  une  couche  (52) 
qui  est  apte  à  adsorber  la  lumière  (54)  arrivant  de 

45  l'extérieur  du  dispositif. 

5.  Dispositif  de  visualisation  par  cathodolumines- 
cence,  comprenant  :  40 

-  une  source  d'électrons  (42)  à  cathodes 
Emissives  à  micropointes,  et 

-  une  anode  cathodoluminescente  compor- 
tant  une  couche  (48)  d'un  matériau  catho- 
doluminescent,  dispositif  caractérisé  en  ce  45 
que  la  source  (42)  est  conforme  à  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  4. 

6.  Dispositif  de  visualisation  par  cathodolumines- 
cence,  comprenant  :  50 

-  une  source  d'électrons  (42)  à  cathodes 
émissives  à  micropointes,  et 

-  une  anode  cathodoluminescente  compor- 
tant  une  couche  (48)  d'un  matériau  catho- 
doluminescent,  la  source  d'électrons  55 
comprenant  : 

-  sur  un  support  électriquement  isolant  (2), 
une  première  série  d'électrodes  parallèles 
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